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Vers la rencontre avec le ministre et le Salon de l’Education 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EVOLUTION DES TEMPS SCOLAIRES 
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AMENAGER LES TEMPS EDUCATIFS DANS LE TEMPS, DANS UN TEMPS LONG 
 

Des constats  

 Sur la durée, les temps éducatifs sont actuellement très normés dans le cadre scolaire : 

un parcours précis de classe en classe, lesquelles sont même numérotées en compte à 

rebours à partir du secondaire, avec des programmes d'enseignement qui sont censés 

convenir à tous les enfants d'une même génération. La seule alternative proposée aux 

enfants qui ne suivraient pas à ce rythme de scolarisation est le redoublement d'une 

classe pour une année entière. Il existe des outils de suivi comme le livret scolaire, un 

certain regard d'ensemble sur l'évolution de l'apprentissage, même si le changement 

fréquent des équipes d'enseignants, d'année en année, ne favorise pas un tel suivi. 

 

 Les activités hors temps scolaire sont au contraire très peu cadrées, pas du tout 

programmées. Elles dépendent de l'offre locale, la participation des enfants ressort de 

la libre appréciation de sa famille. Seule la famille, par définition, suit le parcours de 

son enfant sur la durée. 

 

Des objectifs 

Il nous parait nécessaire de reposer ces questions dans un double objectif : 

 inscrire l'éducation des enfants dans un projet global sur le temps long, en travaillant à 

la cohérence des expériences d'apprentissage, de découverte culturelle, et donc entre 

les activités des intervenants éducatifs ; 

 

 personnaliser le parcours de chaque enfant, en ajustant les réponses éducatives 

institutionnelles aux besoins de chacun. 

 

Un double écueil 

 Généraliser le modèle scolaire de la gestion administrative des temps, de la 

programmation étroite des parcours éducatifs, du fonctionnement unique imposé à 

tous ; 

 

 Se contenter d'une offre éducative, en déléguant aux seules familles la responsabilité 

de choisir ce qui convient le mieux à leur enfant. 

 

Des propositions 

 Élaborer un outil de suivi du parcours éducatif de chaque jeune, par exemple en 

référence au carnet de santé sur les aspects médicaux. Un tel « carnet d'éducation » 

pourrait être à la fois livret de compétences, portfolio, « pass éducation », conservant 

une trace des apprentissages réalisés par différentes structures éducatives, ouvrant des 

droits à des activités culturelles. 

 

 Privilégier la stabilité des intervenants éducatifs, en particulier pour les enfants les 

plus jeunes. Deux formules sont possibles : le suivi d'une classe d'âge par un même 

groupe d'adultes, ou au moins un référent ; la prise en charge des enfants dans le cadre 

de classe multi âges. Ces dispositifs peuvent fonctionner à l'échelle d'un cycle 

pluriannuel, voire sur l'ensemble de la scolarité obligatoire. Il ouvre la voie à de 

véritables alternatives au redoublement d'année entière de scolarisation. 
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 Encourager l'élaboration de « plans éducatifs locaux », prévoyant des projets pérennes, 

pluriannuels, conçus comme ouvrant la possibilité à des parcours éducatifs sur le 

temps long, articulant tous les temps éducatifs des enfants. 

 

AMENAGER LOCALEMENT LE CADRE NATIONAL 
 

Dans les informations qui ont déjà filtré, le ministre a donné quelques indications sur le cadre 

national qui serait posé, pour ce qui concerne la durée hebdomadaire, le nombre de journée de 

classe, la durée quotidienne des enseignements.  

 

Dans le respect des amplitudes données par ce cadre, il faut que celui-ci soit habité localement 

et précisé par la communauté éducative. 

 

En effet, pour engager une réforme du temps scolaire contributive à la refondation de l’école 

et de l’éducation, il est nécessaire de l'envisager non pas dans une approche  quotidienne mais 

dans une approche hebdomadaire en ce qui concerne l'enfant. 

 

Il serait opportun et dynamique, dans une approche qui globaliserait à la fois les temps 

d'enseignement, les temps de travail personnel comme les autres temps, d’accueil, d'ouverture 

culturelle et artistique, de pratiques sportives, sociales et citoyennes, qui, chacun, sollicite 

différents intervenants (enseignants, personnels collectivité territoriale, membres 

d'associations complémentaires de l’enseignement public,  ...) de ne pas rejouer  à tout prix la 

même organisation chaque jour. 

 

Il paraît, a contrario, plus opportun, selon la réalité locale de chaque École ou de chaque 

commune, d’envisager, en fonction des activités proposées comme des intervenants, de 

modifier d'un jour à l'autre la longueur ou l'organisation de la journée. 

 

Ainsi, pour prendre un exemple concret, un atelier théâtre peut-il être organisé lundi  pendant 

deux heures avec la participation d’un enseignant et d’un intervenant territorial ou associatif 

tandis que le mardi s'achève, lui, après les seules heures d'enseignement, dès lors que les 

enfants accèdent à d’autres formes d’accueil attentives aux rythmes de vie des parents. 

 

Il est absolument nécessaire de permettre cette souplesse horaire afin d'optimiser les différents 

temps éducatifs de la journée pour l'enfant. 

 

LE PROJET D’ECOLE, PIVOT DE L’ARTICULATION DES TEMPS EDUCATIFS 
 

L’École est donc bien loin d’être le seul lieu éducatif ; des compétences, savoirs, savoir-faire, 

et savoir-être, la citoyenneté se construisent  en dehors de son cadre.  

  

La réflexion sur les temps éducatifs ne peut donc être que partagée et nourrie des relations et 

des coopérations avec les autres acteurs éducatifs.  

 

Mais pour autant, si l’école ne doit ni envahir les autres temps (comme on a vu avec le soutien 

scolaire, l’aide aux devoirs, et autres dispositifs qui visent particulièrement les enfants en 

difficulté, et qui renforce la ségrégation scolaire, les autres enfants ayant accès pendant ces 

temps aux activités culturelles) ni le scolariser (comme reprendre les mêmes modalités 
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d’apprentissages si ce n’est pas les mêmes contenus), l’école doit se préoccuper des autres 

temps vécus avant, entre et après ne serait ce que pour préciser les relations entretenues avec 

ces autres espaces temps éducatifs ! 

 

Le projet d’école 

Chaque école primaire rédige un projet d’école pour 3 ans lui permettant de privilégier 

certaines priorités pour répondre aux spécificités locales et sociales, aux difficultés 

d’apprentissage sur un domaine précis du programme, de comportement, etc. 

 

Aujourd’hui, c’est un travail de l’équipe enseignante, ré-ajustable tous les ans (bilans 

d’étape). Tout nouvel enseignant arrivant dans une école doit en prendre connaissance et 

participer de fait à sa mis en œuvre. Mais comme le projet d’école est rarement la raison du 

choix de l’établissement, l’adhésion réelle au projet est peu fréquente (à part les écoles à 

projet spécifique : expérimentation, innovation). 

 

Le projet d’école pourrait devenir un véritable projet d’équipe et donc participer à 

l’harmonisation des temps éducatifs de l’enfant, s’il était vraiment le projet de tous. Pour ce 

faire, des temps suffisants de concertation sont nécessaires pour qu’il soit en construction 

permanente et assure la participation effective de tous. (Enseignants et professionnels, parents 

et enfants). 

 

 Le projet d’école doit prendre en compte les temps qui précèdent, qui suivent les 

temps scolaires et il pourrait se référer aux autres projets des structures 

environnantes (centre de loisirs, accueil du soir, conservatoire, école d’art, 

associations…) 

 

 Le projet d’école doit intégrer le principe de la coopération pour l’élaboration 

ou/et la mise en œuvre d’ateliers, de plages d’activités culturelles, sportives… 

avec d’autres acteurs (associations, acteurs locaux, parents) avec des temps et 

espaces communs. 

 

 Le projet d’école doit prendre en compte la participation des enfants, elle 

pourrait devenir un élément commun dans les projets des acteurs du PEL.  

 

 Le projet d’école pourrait prendre en compte la participation des parents, elle 

pourrait devenir aussi un élément commun dans les projets des acteurs du PEL.  

 

 … 

 

 

LA CONDITION DE REUSSITE : LA MOBILISATION ET L’IMPLICATION DES 

DIFFERENTS ACTEURS EDUCATIFS. 
 

La refondation de l’Ecole, ou plutôt la refondation de l’Education repose sur une ambition 

politique forte portée, tant par le ministre de l’Education nationale que par le président de la 

République. 
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Cette ambition politique forte, il convient de pouvoir la porter sur les territoires auprès des 

acteurs éducatifs en explicitant les choix nationaux, en expliquant la nécessité d’une 

mobilisation territoriale pour habiter le cadre national, en organisant échanges, débats, 

dialogue, discussions, pour construire avec les différents acteurs aux préoccupations diverses 

une perspective citoyenne commune pour l’EDUCATION.  

 

La mobilisation de tous les acteurs éducatifs est sollicitée pour favoriser la réussite de la 

progression personnelle de chaque enfant : les personnes en lien direct avec les enfants et les 

jeunes, parents, enseignants, animateurs, tout comme les institutions Etat, collectivités locales, 

départementales, régionales et les associations. 

 

Toute  la communauté éducative telle que définie ci-dessus doit être mise à contribution et 

réfléchir collectivement à une responsabilité partagée pour une approche globale de 

l’éducation qui prenne en compte plusieurs articulations : l’articulation entre le temps des 

apprentissages formels et les autres temps éducatifs sur une journée, l’articulation entre le 

temps scolaire et le temps des vacances, la cohérence et le suivi de la progression d’un enfant 

ou d’un adolescent  d’une année sur l’autre. 

 

A partir du cadre national défini, de nombreux leviers peuvent être activés localement pour 

mobiliser et impliquer les acteurs éducatifs : 

 Associer les animateurs, les intervenants, les familles  à la construction du projet 

d’école intégrant de manière officielle les temps scolaires et leurs articulations avec  

les temps périscolaires et les temps de vacances pour éviter le cloisonnement entre les 

temps éducatifs. 

 

 Engager un processus de définition ou redéfinition d’un Projet Territorial d’Education  

qui mobilise les élus, les responsables de structures,  les associations, les familles, les 

enseignants, les services de l’Etat pour réfléchir ensemble à une politique éducative 

pour le territoire. 

 

 Profiter du temps libéré d’enseignement que prévoit la future loi sur la refondation de 

l’école pour renforcer les temps de concertation entre les enseignants mais aussi entre 

les enseignants et les différents intervenants sur le temps scolaire et périscolaire. 

 

 Construire des projets partagés sur le temps  de classe avec des intervenants par 

l’apport de leurs compétences spécifiques.  

 

 Investir de nouveaux espaces  tel que le temps après les cours pour partager des projets 

ou des recherches qui peuvent trouver leur départ en classe, se développer sur un 

temps partagé enseignants/animateur intervenant et se continuer sur le temps 

périscolaire… 

 

 Organiser la rencontre entre citoyens, parents, professionnels et chercheurs sur les 

enjeux de l’Education au 21
éme

 siècle. 

 

 … 
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DES QUESTIONS A APPROFONDIR… 
 

 Territoire pertinent de projet et mode de gouvernance mobilisateur des espaces 

institués actuels, (conseil d’école, conseil d’administration des établissements, 

CDEN,…), 

 

 Quelle reconnaissance de l’engagement citoyen et bénévole dans les projets 

territoriaux d’éducation ? 

 

 Quelle place des associations complémentaires dans les dynamiques territoriales ? 

 

 Questions juridiques : l’aménagement du temps scolaire va conduire à créer une zone 

espace temps où vont se rencontrer des légitimités juridiques différentes. Cette 

problématique doit être traitée pour que cette dimension ne soit pas un frein à la mise 

en œuvre des projets. 

 


